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SAISON 2023/2024  
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
Réunion du 20 SEPTEMBRE  2023  

 
PRESENTS : MM. Jean Louis BLOND (Président) - Patrick DUBOIS - Didier MERY – Laurent SAVARY 
EXCUSES : MM Benjamin HAUTIER  
Absents : Me Bénédicte NEDELEC – M Aubin SOLER- 
 
Dossier N° 1: Me HARDY Méonie 
Club d’appartenance : RAZAC SUR L’ISLE 
Demande de licence : 05/09/2023 
En application de l’article 26 alinéa 3 du Statut Fédéral de l’Arbitrage précisant que pour les arbitres renouvelant leur 
licence, la période est du 1er Juin au 31 Août. 
Par ce motif, la commission dit que Me HARDY Méonie ne couvre  pas RAZAC pour 2023/2024 
Dossier N° 2: M LAVAL Jean Yves 
Club d’appartenance : ALLIANCE DE LA DRONNE 
Demande de licence : 08/09/2023 
En application de l’article 26 alinéa 3 du Statut Fédéral de l’Arbitrage précisant que pour les arbitres renouvelant leur 
licence, la période est du 1er Juin au 31 Août. 
Par ce motif, la commission dit que M LAVAL Jean Yves ne couvre  pas ALLIANCE DE LA DRONNE pour 2023/2024 
Dossier N° 3: M BORETTAZ Thomas 
Club d’appartenance : SAINT VINCENT DE CONNEZAC 
Demande de licence : 17/09/2023 
En application de l’article 26 alinéa 3 du Statut Fédéral de l’Arbitrage précisant que pour les arbitres renouvelant leur 
licence, la période est du 1er Juin au 31 Août. 
Par ce motif, la commission dit que M BORETTAZ Thomas ne couvre  pas SAINT VINCENT DE CONNEZAC 
 

A la suite de la réunion du Comex du 22 septembre 2023, la date limite de renouvellement et de changement 
de statut est reportée du 31 août au 30 septembre 2023. 
Ceci afin de prendre en compte les difficultés rencontrées par les arbitres à obtenir leurs rendez-vous médicaux et 
celles, informatiques, rencontrées par les Ligues depuis le début de la saison. 
Par conséquent, à titre dérogatoire, la date limite de publication des clubs en infraction est fixée, pour cette saison, 
au 31 octobre 2023. 
Par ces motifs : 

- Me HARDY Méonie est rétablie dans ses droits et couvre RAZAC pour 2023/2024 
- M LAVAL Jean Yves est rétabli dans ses droits et couvre ALLIANCE DE LA DRONNE pour 2023/2024 
- M BORETTAZ Thomas est rétabli dans ses droits et couvre SAINT VINCENT DE CONNEZAC pour 2023/2024 

  
Dossier N° 4: M DI PIERRO José 
Arbitre indépendant  
Sollicite son rattachement à LA CHAPELLE GONAGUET 
Considérant que M José DI PIERRO justifie sa demande sur le fait qu’il a repris le club en sommeil de LA CHAPELLE 
GONAGUET dont il en est le président 
Par ce motif la Commission accorde le rattachement de M José DI PIERRO à LA CHAPELLE GONAGUET. 
Dossier N° 5: M ROBERT Lucien  
Club d’appartenance : PELLEGRUE (33) 
Démission de PELLEGRUE le 29/06/2023 
Ne sollicite aucun rattachement à un club 
L a commission classe M ROBERT Lucien indépendant à/c de la saison 2023/2024 
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Dossier N° 6: M MAFFIOLETTI Raphael 
Club d’appartenance : BERGERAC PERIGORD 
Sollicite son rattachement à: CHAMPCEVINEL 
En application de l’article 33 paragraphe C alinéa 4 du Statut Fédéral de l’Arbitrage, la Commission accorde le 
rattachement de M MAFIOLETTI Raphaël  à CHAMPCEVINEL 
Dossier N° 7: Me VIRGO Manon 
Club d’appartenance : BASSIMILHACOIS  
Sollicite son rattachement à: EXCIDEUIL SAINT MEDARD 
La commission, après étude des pièces annexées au dossier constate que : 
Me VIRGO Manon n’a pas renouvelé sa licence arbitre saison 2022/2023.  
Qu’aucune demande  motivée pour EXCIDEUIL n’a été envoyée. 
Par ces motifs, la commission n’accorde pas la couverture de Me VIRGO Manon à EXCIDEUIL, elle peut prendre une 
licence à EXCIDEUIL mais ne couvre pas le club au Statut Fédéral de l’arbitrage pour 2023/2024 
Dossier N° 8: M BARTOLOMUCCI Sylvio  
Club d’appartenance : LA ROCHE CHALAIS 
Sollicite son rattachement à: BERGERAC STELLA 
En application de l’article 32 alinéa 1 du Statut Fédéral de l’Arbitrage(changement de club suite à fusion), la commission 
dit que M BARTOLOMUCCI Sylvio couvre  BERGERAC STELLA 

DEMANDE ANNEE SABBATIQUE 
Sur proposition de la CDA (PV CDA ?du 29 Aout 2023, la commission valide les demandes d’année sabbatique 

des arbitres suivants .Ils couvrent leurs clubs pour la saison 2023/2024 sous réserve de renouvellement licence avant le 
31/08/2023 

 
Arbitres Clubs Date Renouvellement 

licence 
LOZACH Christophe NONTRON ST PARDOUX 01/07/2023 
BOURNAZEL Gabriel FAUX 01/07/2023 

MARTINS PAIS Rui Manuel COULOUNIEIX CHAMIERS 01/07/2023 
THOMAS Olivier SARLAT MARCILLAC 12/07/2023 
CHATARD Bryan PAYS MONTAIGNE ET 

GURCON 
17/07/2023 

POTIER Noa COULOUNIEIX CHAMIERS 01/07/2023 
LEJUEZ Christian FOOT SUD BASTIDE 20/07/2023 
CARLIER Dylan BERGERAC PERIGORD 17/07/2023 

AICHOUBA Pascal COURS DE PILE 13/07/2023 
ELAORF Aziz LEGUILLAC DE L’AUCHE 04/07/2023 

BENTEJAC Damien PETIT BERSAC 18/08/2023 
CHARETTE Fred TRELISSAC  01/07/2023 
DA SILVA Julien RAZAC 10/07/2023 
DJEBALI Yassine MONTPON MENESPLET 14/07/2023 
OUSSENI Saïdina JS CHATEAU L’EVEQUE  
DEGRACE Benoit MEYRALS 16/07/2023 
DEMAY Antoine TERRASSON 20/07/2023 
CLOFF Jérémy  LIMENS 13/07/2023 
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CLUBS DE DISTRICT EN INFRACTION AU STATUT FEDERAL ARBITRAGE AU 31 AOUT 2023 
 

 
Clubs  

 
Compétition 

 
Obligation 

 
Arbitre 

 
Manque 

 

 
Infraction 

CHATEAU L’EVEQUE D1 2 1 1 1 ère 
MONTIGNAC  D2 1 0 1 3 éme 

PERIGUEUX AS D3 1 0 1 1 ère 
PERIGUEUX FOOT D1 2 1 1 1 ère 

SAINT GENIES D3 1 0 1 1 ère 
SAINT SAUD D3 1 0 1 3 éme 

THIVIERS D1 2 1 1 1 ère 
VANXAINS D3 1 0 1 2 ème 

   
LE PRESIDENT DE LA CDSA 

Jean Louis BLOND 


